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Objet : Association GESCOD : Adhésion, cotisation et charte. 

Rapporteur:   Mme RIBLET

GESCOD  (Grand  Est  Solidarités  et  Coopérations  pour  le  Développement)  est  le  réseau
régional des acteurs du Grand Est qui souhaitent s’inscrire dans une politique concertée de
coopération  et  de  solidarité  internationales.  Véritable  relais  entre  l’État,  les  collectivités
territoriales, les structures de la société civile - associations, entreprises, institutions diverses-,
GESCOD est une plate-forme d’acteurs dont le but est de renforcer et d’amplifier l’ouverture
internationale du territoire régional dans lequel elle s’inscrit.

Dans le prolongement des réformes de la loi NOTRe, GESCOD est né de la fusion sur le
territoire  du  Grand  Est  de  trois  associations  agissant  dans  le  domaine  de  la  coopération
internationale : l’Institut régional de coopération développement - IRCOD Alsace -, le réseau
lorrain  des  acteurs  de  la  coopération  internationale  – Réseau MultiCooLor  -,  et  l’Agence
Régionale de Coopération et de développement - ARCOD Champagne-Ardenne -, auxquelles
s’est  joint le réseau champardennais des acteurs de la coopération Réciproc’ animé par la
Région Grand Est. Ce rapprochement s’est fait dans le respect des histoires et des cultures de
chacune de ces structures ainsi que des équilibres territoriaux.

 Mission  de  GESCOD :  Renforcer  le  pouvoir  d’agir  à  l’international  de  tous  les
acteurs du territoire

Cette mission se traduit à travers deux fonctions principales :

- Appui à l’élaboration et la mise en œuvre d’actions de coopération internationale :
Gescod appuie tous les acteurs du Grand Est et notamment les collectivités territoriales - dont
la Région, les Départements, les Communes et leurs Intercommunalités - engagés dans de
nombreux pays  principalement  en Afrique  et  en  Amérique  latine.  Cette  mutualisation  des
savoir-faire, des compétences et des expertises, cette mise en synergie des acteurs au niveau
régional  permettent  de  conduire  des  projets  de  coopération  de  territoire  à  territoire.  Ces
derniers s’appuient sur huit délégations ou antennes à l’étranger.

- Animation du territoire :



GESCOD met en réseau et accompagne tous les acteurs impliqués dans la coopération et la
solidarité internationale dans la région Grand Est. GESCOD fait partie des réseaux régionaux
multi-acteurs  (RRMA) créés  dans  la  plupart  des  régions  avec  le  soutien  du  ministère  de
l’Europe et des Affaires étrangères (MEAE). 

Exemple unique en France,  GESCOD, qui  imbrique ces  deux fonctions  complémentaires,
devient un acteur majeur de l’aide française au développement en lien étroit avec le ministère
de l’Europe et des Affaires étrangères et l’Agence française de développement (AFD) ainsi
qu’avec l’appui de l’Union européenne.

 Des objectifs partagés
La mission de GESCOD se construit autour de sept objectifs partagés par ses membres :
- Promouvoir la mise en réseau de tous les acteurs engagés dans des actions de coopération

et de solidarité ;
- Favoriser  l’émergence  et  la  diffusion  d’une  culture  régionale  de  coopération  au

développement et de solidarité internationale ;
- Mobiliser  l’ensemble  des  acteurs  du  développement  régional  dans  le  cadre  d’une

démarche coordonnée et réfléchie ;
- Développer des actions par une forte mutualisation des moyens et des compétences ;
- Renforcer  l’appui  aux  acteurs  locaux  engagés  dans  des  actions  de  coopération  au

développement et de solidarité internationale ;
- Assurer  une  fonction  de  relais  et  de  promotion  auprès  de  l’État,  des  autres  réseaux

régionaux multi-acteurs et des institutions nationales et internationales ;
- Contribuer à l’ouverture internationale des habitants du territoire, dans une perspective de

sensibilisation et d’éducation citoyenne.
  
 Objectifs de l'adhésion de la Ville de Metz 
La participation  au  GESCOD fait  partie  de  la  volonté  de  la  ville  de  s'inscrire  dans  une
politique de Metz Ville Solidaire  pour développer une vraie culture de la  solidarité  et  de
l'engagement.

Pour  cela,  elle  a  participé  activement  à  fédérer  toutes  les  associations  œuvrant  à  l'aide
humanitaire internationale par la création du RESIMM (réseau des associations de solidarité
internationale), soutenant déjà par ailleurs le RESAM (réseau de solidarité de Metz) qui agit
localement.
Cela a permis  aux associations du RESIMM de se connaître entre elles, de s'organiser pour
travailler  ensemble  sur  leurs  territoires  d'actions  et  dans  l'élaboration  de  leurs  projets  :
électricité, éducation, santé, agriculture, environnement, etc…. 

La Ville  apporte  son soutien au RESIMM en mobilisant  les compétences locales :  écoles
d'ingénieurs, entreprises (mécénat de compétence), mobilisation de fonds  (exemple 1% eau). 
La Ville apporte également son aide aux manifestations qui visent  à faire connaître les actions
de solidarité des associations (commerce équitable, village de la solidarité, etc…).

Cette aide est aussi la juste contribution de notre territoire pour lutter contre les mouvements
migratoires par le développement.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL



Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU les statuts de l’Association GESCOD annexés à la présente délibération ;

VU la Charte jointe en annexe ;

CONSIDERANT l’intérêt pour la Ville de Metz d'adhérer à ce réseau ; 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'APPROUVER les statuts et la Charte de GESCOD,

- D’ADHERER à l’Association GESCOD,

- D’APPROUVER le versement de la cotisation annuelle fixée à 100 €,

- DE DESIGNER un représentant légal et son suppléant pour représenter la Ville de
Metz au sein de cette Association :

o Titulaire : M. Raphaël PITTI
o Suppléante : Mme Marie RIBLET

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la charte des acteurs
de la coopération et de la solidarité internationale du grand est rassemblés au sein de
GESCOD,  ainsi que tout document à intervenir concernant la mise en œuvre de la
présente délibération.

PRECISE que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice en cours.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
Le Conseiller Délégué,

Raphaël PITTI

Service à l’origine de la DCM : Coopération transfrontalière et décentralisée 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 9.1 Autres domaines de competences des communes

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 33 Absents : 22 Dont excusés : 12



Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

















CHARTE DES ACTEURS DE LA COOPÉRATION ET DE LA SOLIDARITÉ 

INTERNATIONALE DU GRAND EST RASSEMBLÉS AU SEIN DE GESCOD 

(GRAND EST SOLIDARITÉS ET COOPÉRATIONS POUR LE DÉVELOPPEMENT) 

Contexte :

En instaurant une délimitation nouvelle des régions françaises, la loi du 15 janvier 2015 

a conduit à la fusion des anciennes institutions régionales d’Alsace, de Champagne-Ardenne 

et de Lorraine ainsi qu’à l’émergence d’un nouveau territoire, le Grand Est. Conséquence directe  de ce 

processus, les acteurs dont la vocation était de contribuer à la définition et à la mise en œuvre 

des actions de solidarité internationale et de co-développement des trois anciennes régions 

ont décidé de fusionner. C’est ainsi que le Réseau Réciproc et l’ARCOD Champagne-Ardenne, 

l’IRCOD Alsace et le Réseau MultiCooLor Lorraine se sont effacés pour 

créer une nouvelle entité appelée Grand Est Solidarités et Coopération 
pour le développement (GESCOD). Initialement prévue pour la fin de l’année 2017, 

la formalisation de ce projet a pu être effective au 1er juillet 2017.  

Les signataires de la présente charte s’engagent à adhérer aux principes ci-dessous énoncés 

qui fondent les valeurs et actions qui les rassemblent. 

Valeurs communes de référence :

Les acteurs désormais rassemblés au sein du GESCOD se reconnaissent dans les Objectifs 

de développement durable (ODD), ainsi que dans les principes définis par la Charte de la Coopération 

décentralisée pour le Développement durable (2004) et par la Charte européenne de la coopération 

en matière d’appui à la gouvernance locale (2008), où sont développées les notions de partenariat, 

d’échange, de rapprochement des cultures, de réciprocité et de développement durable. 

Leurs actions s’appuient également sur les principes énoncés dans la Déclaration de Paris du 2 mars 

2005 et le Programme d’action d’Accra du 3 octobre 2008 souhaitant une meilleure efficience 

de l’action de coopération internationale.En tant que réseau régional multi-acteurs, les adhérents 

de GESCOD se réfèrent aussi à la charte adoptée par l’ensemble des RRMA, aux valeurs et aux 

principes d’action qu’elle défend en matière de coopération et de solidarité internationale.

5 JUILLET 2017 GESCOD



CHARTE DES ACTEURS DE LA COOPÉRATION ET DE LA SOLIDARITÉ 

INTERNATIONALE DU GRAND EST RASSEMBLÉS AU SEIN DE GESCOD 

(GRAND EST SOLIDARITÉS ET COOPÉRATIONS POUR LE DÉVELOPPEMENT) 

GESCOD5 JUILLET 2017 

Objectifs généraux : 
- Promouvoir la mise en réseau de tous les  acteurs engagés dans des actions de coopération 

et de solidarité internationale se reconnaissant dans les principes qui fondent les bases morales 

de la structure.

- Favoriser l’émergence et la diffusion d’une culture régionale de coopération au développement 

et de solidarité internationale organisée autour du partage d’expériences entre les acteurs 
du territoire.

- Mobiliser l’ensemble des acteurs du développement régional dans le cadre d’une démarche 

coordonnée et réfléchie qui suscite la mise en synergie de compétences au service du développement 

international.

- Développer des actions par une mutualisation forte des moyens et des compétences sur l’ensemble 

du territoire régional en s’appuyant sur l’expérience et les acquis de chacune des anciennes structures 

qui ont constitué GESCOD.

- Renforcer l’appui aux acteurs locaux engagés dans des actions de coopération au développement 

et de solidarité internationale.

- Assurer une fonction de relais et de promotion auprès de l’État, des autres réseaux régionaux 

multi-acteurs et des institutions nationales et internationales agissant dans le domaine 
de la coopération et de la solidarité internationale.

La déclinaison de ces objectifs doit permettre : 
-Un élargissement partenarial progressif et un engagement renforcé des acteurs régionaux dans des 

actions de coopération pour le développement et de solidarité internationale.

-Un renforcement du champ de compétence et de savoir-faire grâce à cette interaction partenariale 

toujours à élargir.

- Un partage et une capitalisation accrus des expériences et outils visant à affiner et consolider 

les compétences et le savoir-faire régional dans les domaines d’action de la structure.

- Une optimisation des capacités des acteurs s’engageant de manière coordonnée sur le champ 

de la coopération ;

- Un approfondissement du champ partenarial entre les acteurs de la région et les acteurs 

internationaux, notamment ceux du Sud, engagés dans un processus de développement durable

et réciproquement bénéfique.

-Une capitalisation des expériences territoriales menées dans les différentes régions de France grâce 

à des échanges avec les autres réseaux régionaux multi-acteurs.

-Le développement de projets de coopération et de solidarité internationale au niveau de la région 

impliquant la diversité des acteurs du territoire ;

-Une optimisation des moyens de fonctionnement et une plus grande efficience de la structure grâce

 à   la mutualisation toujours renforcée des moyens mis en œuvre.



GESCOD

CHARTE DES ACTEURS DE LA COOPÉRATION ET DE LA SOLIDARITÉ 

INTERNATIONALE DU GRAND EST RASSEMBLÉS AU SEIN DE GESCOD 

(GRAND EST SOLIDARITÉS ET COOPÉRATIONS POUR LE DÉVELOPPEMENT) 

L’outil :
                                                                                                                                                                                                         
GESCOD est le réseau régional des acteurs  du Grand Est qui souhaitent s’inscrire dans une politique 

concertée de coopération et de solidarité internationale. Véritable relais entre l’État, les collectivités 

territoriales, les structures de la société civile, associations, entreprises, institutions diverses, 
GESCOD est une plate-forme d’acteurs dont le but est de renforcer et d’amplifier l’ouverture 

internationale du territoire régional dans lequel elle s’inscrit.

Les membres de la structure se reconnaissent dans les valeurs de solidarité et de partenariat 

qui caractérisent leur engagement dans le champ de la coopération  internationale. 

Conscient de l’interdépendance des sociétés au niveau planétaire, GESCOD contribue à  promouvoir 

le dialogue et la coopération entre les sociétés. Respectant les spécificités et les intérêts des acteurs, 

il promeut des actions de coopération fondées sur la relation de réciprocité. Il participe ainsi 

à la construction d’une citoyenneté  mondiale fondée sur les droits humains et les responsabilités 

des citoyens. 

Son champ d’action :
GESCOD a vocation à travailler sur l’ensemble du territoire régional du Grand Est ainsi que dans des 

espaces de coopération à l’étranger. Il s’appuie sur la situation géographique particulière d’une région 

frontalière de quatre pays européens. Il promeut la coordination, la mise en réseau, la dynamisation 

et la réalisation d’actions qui s’inscrivent dans un projet  régional de coopération et de solidarité 
internationale. Il met en œuvre tous les moyens de développement de coopération décentralisée, 

avec d’autres organismes semblables, notamment régionaux, et s’appuie sur les compétences régionales, 

nationales et internationales dans ce domaine.

Son action vise enfin à améliorer la qualité des actions de solidarité internationale portées 

par les acteurs du Grand Est et à contribuer à l’ouverture internationale des habitants 

de ce territoire, dans une perspective de sensibilisation et d’éducation citoyenne. 

Adhérent : 

Signature :  Date : 

 Lieu : 


